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Portrait des moe'irs nationales de l'Angleterre
par les anglais

Un colonel anglais, que I'Echo de Paris nomme Ellis W. .,

,disait drnièrement:
" Laissez-moi vous dire que nos imeurs nationales deviennent

sans excuse dans leur brutalité. Nous ne nous battons plus
pour un noble idé:l de conquête et d'idée civilisatrice ou même
pour inilutenir notre suprématie menacée; nous avons une po-
litique de loup-cervier, car nouOs sommes devenus peu à peu les
domestiques à tout faire des gens de finance, de négoce, des in-
dustriels et rentiers porteurs d'action. Lorsque le sol est en
qoilque endroit, du monde en gésine de richesses. métal ou dia-
mail, nous le convoilons et finissons par en prendre possession
eyniquement, les armes à la main !

" Vous vous plaignevz. des juifs et de leur influence néfaste en
France, continua le colonel Ellis; mais que diriez-vous de leur
audace ei Angleterre ? A Londr.s, ce sont les Israélites qui,
-depuis une dizaine d'années, nous mènent, etnous n'avons point
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le born,chien arien, comme votre Edouard Drumont, pour rame-
ner ce troupeau accapareur dansicertaines limites d'intimidation .

les juifà ont toute la presse'en mains, toutès les agencis direc.
trices; ils encombrent les loges maçonniqes; ils règnent aur-
la société qui les rejetait autrefois, et l'on pourrait dire en quel-

que sorte que ce sont eux qui ont lentement préparé et rendu.
inévitable cette guerre inique contre ce petit peuple boër qui,.
dans la paix morale, réalise ce que pourrait être, sur la terre, la.
République de Dieu. "

Il n'est pas un seul canadien français qui ait jamais dit la,
centième partie de ce que nous venons de citer.

L'invasion juive en Autriche

C'est en 1848 seulement que les juifs obtinrent les droits-
civils et politiques en Autrielie.

Leur premier soin fut de s'attaquer à la foi chrétienne par la-
voie de la presse qu'ils avaient accapi ée. En lui prodiguant.
des attaques, en jet-min sur elle le ridicule, ils avaient, à un mo-
ment donné, obtenu tu tel succès que de dignes prêtres n'osè-
rent plus s'aventurer dans les rues.

Puis ils s'attaquèr-mt à la famille.
Ayant ainsi sapé toutes les bases de la société, les juifs

jetèrent le masque et mirent en scène l'usure sous toutes ses-
formes.

Tout le commerce en gros est entre leurs mains; à peine
ont-ils laissé aux Viennois quelques iimaisons de détail, encore
£ont ils en ··ain de les leur enlever.

Eniuite, ils envanirent l'inutrie et les usines; les petits
patrons devinrent leurs manouvres: ceux-ci travaillent pour-
les juifs pour un salaire derisoire.

Les ouvriers, forcément exploités à leur tour, ne tardèrent
pas à tomber dans la plus affreuse imisère.

Les juifs se sont-ils déclarés satisfaits lorsqu'ils ont vu dans-
·leurs caizsesfa plupart.des titres d liadette formidable de l'Etat
autriellien et, de-i dettes hypothécaires, -le tout se chiffrant par
milliards de florins ?. . -

Il a fallu que la terre leur appartint également.
Devenus niaitires de plus de la moitié des maisons de Vienne.
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tes juifs eurent. vite fait de- confisquer la propriété rurde.i
Notez que les juifs ne forment.en Autriche que le. dela

population (ce qui.est déjà beaucoup trop).
Le baron de Rothschild possède, à lui seul, environ lequrt

de la grande propriété foncière en Bohêne.
L'interdiction faite aux juifs de Galicie (Pologrie autrichienne)

de posséder des terres labourables, a lduré jusqu'en 1"67; dès
1880. les grands propriétaires juifs étaient ap nombre de 680.

Les chiffres relatifs à la petite propriété sont malhemeuse-
ment plus signiientif: encore. Dans Fespate de di-huit ans,
de 1874 à 1-92,43.000 petites propriétés sont passées aux mains
des juifs. Il,; possèdent actuellement les terres les plus fertiles
du pays; et plus de 2 millions d'habitants, qui étaient autre-
fois propriétaires eux-mêmes, servent comme domestiques des

juifs sur les anciens domaines de leurs parents. Chtiue jour,
en moyenne, lans l'Autriche, 30 paysans sont contraints d'a.ban-
donner leurs propriétés.

Rien -d plus triste que le spectacle des ruines multipliées
datns les contrées où les juifs sont nombreux. Il y a des loca&ités
où les laboureurs nont pas-même un meuble à eux; depuis leur
lit jusqu'à lei chariot, tout appai tient aux juifs ; en une seule
année, 12 030 fermes aLutrichiernes sont tombées entre les mains
des usuriers.

En Hongrie, la situation est peut-être plus lamentable encore.
On peti, voir les fermiiiers juifs, la cravache à la main, sur-

veiller les laboureurs et les faucheus, les traquant dès qu'ils
font mine de- prendre une minute de r. pos.

Il faut avoir vu le paysan polonais tomber de fatigue, un
morceau de pain noir à la main, contemplant tristeneutse's, en-
fants quni n'ont qu'une chemise pour tout vêtement!

EnAutriche-Hongrie. lesjuifs ont. mnis lab iain sur, tout, aussi
bien sur le.; fonction et les honneurs que sur la fortune publi-
que et privée.

Ils tiennent tonite la police. Les uinivers-:ités sont à eux".
A Vin ne, il n'y a bientôt plus que desi médecins juifs
Il en résu1lte de ýbus et des moeurs épouvaitbltes.
Les médecins juifs, à l'abri de leurs diplômes li iersiires,

ne se gênent pas pour faire séquestrer, sous faux prétexte d'alié-
nation mentale. des citoyens riches dont on veut
tage ou des hommes politiques trop gênants.

A
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Ils.qçeQiplissent dans.les h itanr et les cliniques des a.t s
* dé p ,sp dont on ne peut parlr ici.

L'exploitation de la femme

. Les juif£4 ont introduit en Autriche-Hongrie un système in-
deseriptible de corruption et de dégradation de la femme.

Le procès dit des 28 juifs de Lemberg, qui eut lieu en 1892,
a révélé au monde entier que les juifs se livrent à une v(ritable
traite des blanches. Le chef de la bande déclara insolemment
aux juges: "Vous n'avez pas à, vous occuper de moi. Que je
vende de habits, des fruits, des veaux ou des femmes, peu im-
porte. Je fais du commerce et vous n'avez rien à y voir." Il
en fut quitte pour un an de prison; le procès avait pourtant
établi q'il avait livré des centaines de jeunes tille,; au déses-
poir et à la mort. Telle est la conquête juive en Autriche-Hon-
grie.

Et pour comble, voyant le peuple se soulever enfin contre
eux, ils ont déchaîné eux-mêmes dans le pays le fléau du socia-
lisme, et ils préparent ouvertement la dislocation de cette grande
et noble nation pour la livrer à la Prusse (1).

Hosties faites avec des farines du commerce

Après avoir cité une décision du Saint-Office, sur cette ma-
tière, en datei du 27 janvier 1897, le. Catnoniste ajouto: " Nous
empruntons cette décision au iMonetore ecle.sin.stico (30 juin, p.
170) qui la cite comme conclusion d'une petite dissertation sur
la matière.

Il démontre que les farines du commerce sont souvent très
suspecte- ; qu'on y mélange, à la farine de blé, quantités de fa-
rines ou de .,uhstances étrangères; que ces mélanges peuvent
arriver souvent à vicier la farine au point de compromettre la
validité de la consécration, quand on s'en est servi pour confec-
tionner les pains d'autel. Avec lui nous rappelon que les ecclé-
siastiques ne dôivent pas se contenter de surveiller la prove-
nante et l'authenticité du vin de messe, mais qa'ils doivent ap-
porter le iême soin à s'assurer que les hosties sont fabriquées

(1) Eeproduit de la Croix



arée de la wraiè fariae 'de blé, exempte de tou.t matg'e. DÁås
ris'pays, les pains d'autel;sont presque tous fabriqids paY iles
religieuses qui apportent & ce travail le plus gr and soin';ý iiais
il'st.bón de rappeler à.esreligieuseelles;meùes, avec plusiârs
de nos statuts diócésains, l'obligation où elleà sént de vérÈei-,
avec le plus grand soin, la pureté et l'authebtioité des farhieis
dont elles se servent pour confectionner les pains d'autel.

Interdiction aux Suporieurs d'entendre les confessiona
de leurs sujets

Un décret du Saint. Office, en date du 5 juillet dernier, va-.
lable pour Rome seulement, interdit aux Supérieurs d'entendi-e
les confessions de leurs sujets.

Le Canoniste fait, à ce sujet, deux observations: "La pre-
mière, c'est que la prohibition ainsi portée n'est valable que
pour Rome; elle atteint les Supérieurs ecclésiastiques des com-
munautés religieuses, des séminaires et des collèges, par consé-
quent, des maisons d'éducation dirigées par des ecclésiastiques
ou des religieux. Mais hors de Rome, les mêmes raisons assurent
au décret une force directive que l'on fera bien de prende en
considération.

En s'cond lieu, cette interdiction, si sévère qu'elle soit, n'en-
traîne jamais l'invalidité de l'absolution, elle admet des excep-
tions motivées par la nécessité, dont l'appréciation est làissée à
la conscience des supérieurs."

Le Purgatoire

L'existence du purgatoire est un dogme de foi. Plusieurs con-ciles l'ont définie. Voici, par exemple, la déclaration solenneHe
portée par le Concile de Trente, le 13 janvier 1547, contre les
négations des protestants: " Si quelqu'un dit que, par .la;grAée
de la justification, la souillure du péché est toujours si bien
effacée et la peine éternelle si bien remise, qu'il ne reste 'plus
de peine temporelle A:subir, en ce monde, ou en l'autrè:dans le
purgatoire, avant -d'entrer auciel, qu'ilsoit anatlième:!

.Rien ýn'est plus facile que .de justifier cette défifitiù, -de
l'Egiise, L'Eeritureet,-la Traditionprlae';'n;tlatr,
l'existence du ptgitoiee.

1 Li S~M~Al'~ R~U<~iEU5E 2'. *bi.
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-Dai.-l'EEcriture, Dieu nous déclare que les vivants petivent-
soua.ger-ies'âms des'morts. A propos d'un sacrilice <pie Judaier
Machabée fit éélébrer pour ses guerriers tués au combat, l'auter.
inspiré du -livre des Machabées nous dit: Jest une sainte et
.sataire pensée de prier pour les mgrt-, aß/rb qu'ils soient:
délitiré de' leurs péchés, (Maceh. 111, 46) Dans sa preinière
-épître aür Corinthiens, saint Paul apprend. 4ue les premiers
chrétiens se soumettaient pour le soulagement des défunts,
à certaines purifieations. (I Cor. xv, 29). Ainsi, d'après la Bible,
il est den âmes qui, après la mort, sont dans un état pénible, à
cause de leurs péchés, mais dont les péchés seront; remis et dont
lea peines prendront fin. Quelles sont ces âmes? Ce ne peut
·'tre celles.-de l'enfer: il n'y a plus de rédemption pour les dazm-
nés. Ce ne peut être celles du ciel: le péché et la douleur en
sont également bannis. Il faut donc bien qu'il y ait des âmes
dans un lieu intermédiaire. Ce lieu, l'Eglise l'appelle le purga-
toire. Qu'importe, lès lors, que le mot ne se lise pas dans l'Ecri.
ture puisque li chose s'y trouve?

Notr2-Seigneur ne l'a point nommé non plus; mais deux fois
au moins, il y -fait une allusion manifeste.

" Prenez gardc, disait-il un jour à la foule de ses auditeurs
Si vous blasphémez contre le Fils de ChtIomme, votre btsphtme,
pourra. vous être re'mis. Mais, si vous bla.-phémsz contre le
Saint-Esprit, votre péché -ne vous sera pardonné, ni en ce
'nonde.. ni dans Vautre. " (Matth. xii, 32). Tout ce que nous
avons à retenir ici de cette paroie, c'est qu'il y a des péchés qui
sont reis dans l'autre monde, par conséqut.nît après la mort.
Or, aucun péché n'est remis enm enfer; aucun non plus aussi n'est
remis an ciel, il y a done, dans l'autre monde, un lieu diztinct
du ciel et de l'enfer, lieu où les péc:hés peuvent être remis.

Je lis aussi, dans l'Evangile, cet autre avertissement dii Sau-
veur: "Riglez vos conmptes, tandls- que voivq étes d.ns le che-
'min de la vie. Au trement, votre adversaire vous livrera au
juge % celui-ci, à 1exéctear;- et ce dernier vous jettera dans
une prison dont vous ne sortirez qu'après avoir payé vog dettes
jusqu'd -la dernière obole. (Math. v, 26; Lue, xU, 59). Quelle
est cette prison don:t parle ici Jé:tus ?- Ce nest pas le ciel: n.ùa
n'y entre pas avec des dettes. Cé n'est pas l'enfer: il f'y a qua
-des insolvables. C'e done un lieu muitoyeh entre le ciel et l'eaz
fer, où.les. âmes endettées achèvent de s'acquitter.
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Si, après l'Eguriture, nous interrogeons la tradition.e sa répon.se
Éë sern pas moins concluante. On a toujours cru da'ns l'Eglise
chrétienne à l'existence du purgatoire. Toujours les vivants oit
-offert à, Dieu des prières et des satisfactions, les leurs et surtot#
-celles du Crucifié, pour le soulagement des trépassés. C'est seu.
iement au seizième siècle que des hérétiques ont nié le purge
-toire. Les schismatiques orientaux ont bien querellé les !atho-
liques à-son sujet; mais ce fut toujours sur sa nature, jamais
sur son existence.

Il -est un dernier témoignage que nous pouvons invoquer pour
pro iver l'existence du purgatoire: c'est celui de not r raison.,

C'est une vérité de foi que rien de souillé n'entre. dans le ciel
(Apou. xx, 27). Mais aussi, c'est un fait trop bien établi par
l'expér ence, que la plupart des justes arrivent au terme de
lentr vie terrestre sans êùre parfaitenernt pars. Oi sont-elle,.les
4snes qui sortent de ce monde dignes des noces du ciel et sans-
une tache à leur robe uptiale ? Les unes emportent des péchés
véniels non effacés; d'autres n'ont point suffisamment expié
aeurs péchés paidonnés; le plus grand nombre sont à la fois
.chargées de dettes et d'offses. Or, où voulez-vous que Dieu
place ces âmes? -" Tout on rien, réponilent les protestanîts;
au ciel ou en enfer!" M tis rien n'est plus abiurde q&une pa-
seille réponse.

Avec la peine du dam, elles endurent aussi la peine du sens.
Les Pères et les Docteurs désignent coniinunémeut cette der-
-nière par le muot feu. Dans les prières qu'elle fait réciter aux
prêtres pour les défunts, l'Eglise se sert du même mot, en y a-

joutant plusieurs autres non moins expressifs. Rappelez-vous
surtout le Memento des morts qui fait partie du Canon de -la
messe: " Donnez, Seigneur, nous vous en prions, à toutes les

Amnes qui sont mortes dans le Christ, un heu de rafraîchissement,
de lun:ière et de paix. " Le pape Benoît XIV voyait dans cette
formule de la prière publique, le résuimé dle la croyance de l'E-
glise sur la nature les peines du purgatoire. Ces âmes, disait-il,
sont dans le feu, puisque la sainte Eglis. implore pour elles. le
lieu du rafr>îchissenent. Elles sont dans les ténèbres puisque
la sainte Eglise iimp'ore pour elles le lieu de lumière. Ellessont
dans les angoisses, puisque la- sainte .lihe iniplote pour tllés.re
W-Lu de la paix.



En sumné, les.peinesdk-purgatoiwont 'endes ressemblan-
tes avec celles de l'enfer. Mais nous ne derens pas oublier qail
.existe entre elles de profondes différences. Ls premières sont,
:en effet, -adoucies par traisgrands sujets de joie. Avant tout, les
&mes du purgatoitre ont la certitude d'aller au ciel: elles savent,
que leurs souffrances, ai atroces qu'elles soient, prendrontfin, et
que chaque minute les rapproche-du bonheur suprême. Ensuite,
elles ont la divine charité: elles aiment Dieu de tout leur coeur
et s'en savent aimées. Enfin, elles aiment leur supplice. Dans
leur immense regret d'avoir offensé Dieu, elles désirent lui
offrir une expiation. Aussi bénissent-elles leurs souffrances qui
les purifient en les torturant.

Le clergé catholique de l'Angleterre

En 1780, il y avait en Angleterre 359 prêtres. En 1898, le
nombre, y compris les évêques,.4tait de 2786.

La Calotte et les Jésuites

"Le Tibre déborde-t-il, disait jadis Tertullien aux magistrats
de Carthage, une épidémie vient-elle à se déclarer ? Sur le
champ tout le monde crie: Les chrétiens aux lions! Ce sont
eux qui font déborder le Tibre et nous amènent la peste !"

Chose étrange! après dix-neuf siècles, c'est le même cri de
haine qui éclate autour de nous contre les disciples du Christ.

" La Calotte, les Jésuites," on les voit partout, dans les trames
les plus secrètes et les machinations les plus criminelles.

Dieu nous garde de voir la peste nous venir d'Oporto; car il
se trouvera aussitôt des imbéciles, trop écoutés, pour accuser les
Jésuites de nous en avoir fait le triste cadeau (1)!

L'enfer

Si Dieu est sage, il doit assurer le triomphe de son autorité
.sr les révoltes de sa créature. Or, il n'a pas d'autres moyens
de le faire qu'en établisst ehâtiment,4ternel. Supposez uù
enfer temporaire: aussit5t le pécheur peut se mogqter de Dieu,

i) Seüsaine d'Evreux.

M8



et luisdira " Je pa.ssetai tna via dans lee splaisirs coupablea
mous me punirez-ec!est-virai. Mais une fois ma peine finie, joi

serez bien obligéde m'ouvrir la porte du ciel, ou tout au moins
de me laisser en xepos. " C'est-à-dire que, sans un enfer éternel,
Dieu ne serait plus le-maitre; il serait iainenl par sa créaturë
révoltée.

Dieu est juste. Sa justiee, elle aussi, réclame un enfer éteinet
Le crime, remarquez-le bien, ne se mesure pas au temps cqü!iIa
fallu pour le commettre. Il-ne faut qu'une seconde pour tuer
un homme; néanmoins elle punit l'assassinat par la peine capi-
tale, qui est une sorte de peine éternelle. C'est donc en lui-
même qu'il fàut regarder le crime pour en apprécier l'énormité.
Regardons de cette manière celui du pécheur qui a complète-
ment renoncé à Dieu et qui meurt flans-l péniteice. J'y trouvÈ
deux choses qui méritent le châtiment eternel: une malice in-
finie, et la volonté de pécher sans fin.

Dans le pécheur impénitent, se trouve aussi la volonté de pé-
cher éternellement. La preuve, c'est qu'il ne met point fin à ses
fautes, pendant qu'il a la facilité de le faire, c'est-a-dire tant
qu'il vit. Dès lors, n'est-il pas juste que celui qui ne veut jamais
cesser de pécher, ne cesse jamais d'être puni ?

Enfin, Dieu est bon. Sa bonté est le refuge ordinaire de ceux
qui nient l'éternité de l'enfer. Dieu est trop bon, dit-on, pour
damner le pécheur éternellement. - Regardez-y de plus près,
et vous serez obligés de dire: Dieu a trop aimé le pécheur pour
ne pas le uamner éternellement. " Quand on est condamné par
la justice, on peut recourir à l'amour. Mais quand on est con-
damné par l'amour. à qui recourra-t-on? Tel est le sort des
damnés. Uamour qui a donné soa Rang pour eux, cet amour-là
même, c'est celui qui les maudit. Eh quoi ! un Dieu sera venu
ici-bas pour vous; il aura pris votre nature, parlé votre langue
touché votre main, guéri vos blessures; que dis-je ? un Dieu
sera mort pour vous sur une croix ! Et après cela, vous pensez
qu'il vous sera permis de blasphémer et de rire, et d'aller sans
crainte a;:_ rîoces de toutes vcs voluptés ? Oh'! non, détrompez-
vou.,, l'amour n'est pas un jeu; on n'est pas imp'unément aimé
jusqu'au gibet. Ce n'ett pas la-justice qui est sans miiéricorde,
c'est l'amour." .(Lacordire, 72 o Conf.).

Si les peines de l'enfer sont éternelles, sont-elTes éternel-.
lemient les mêmes4 Dieu, au 'ntrirq, .e Lel+ .doucit4.2g ne



"UsM •LA SEMITE RELIGIEUSE

nit-il point par les rendre plus tolérables aux iprouivés ?-
Néus•nU savons rien de certain à'ce sujet. IDison toutefois qù '

Toù peut croite, sanaêtlr aiùceûement hérétique,à unet c'rtaine
enitigation des peines de''eiifer. -Plusieurs Pères, coian'samW
Augustin, saint Jean Clirysostxuïe, saint Basile, paraissen y
avoir cru. Plusieurs théobgiens modernes ont défeiidu cette
-opinion, sans que l'Eglise les condamne. Nous pouvons dne"
l'embrasser comme une opinion de miséricorde.
. Mais il ne faudrait pas que ce soit pour diminuer en hov.s la

.crainte de l'enfer. D'abord, cette opinion n'est point certaine.
Et puis, le serait-elle, l'enfer n'en resterait guère moins épo.:
vantable. A supposer que Dieu en adouciswe les pèines un jour,
il ne les supprimera jamais. La parole de l'Évangile sera ton-
jours vraie: le -ver qui ronge les damnés ne meart pas, le fe
qui les brdle ne 'éteciatt pes. Eutin, rien n'adoucira le désespoir
où la pensée de l'éternité jettera le,; damnés. Le principal re-
mède aux douleurs terrestres est l'espérance. Or, l'espérance
n'eltreraj amais en enfer. Supposez que Dieu dise aux dainnés a
"Je vais mettre à sec les océans; tous les mille ans, un ange y
versera une larme; et quand ces océans déborderont, je vous
-sauverai." Ce jour-là, l'enfer cesserait d-être enfer, parce que
l'espérance y entrerait. Mais ce jour-là ne viendra jamais.

Songeons souvent à cette terrible vrité: Il y a un enfer, et
un enfer éternel. Un des plus sûrs mnnyt is (le l'éviter est de e
craindre. Et pour le craindre, il faut y songer. Descendons-y
donc souvent eu esprit pendant la vie, atin de ne pas y tomber
après la mort.

Prédication de l'Avent à la Basilique

Dimanche prochain, premier de l'Avent(3 décembre ), Mon-

-seigneur l'Archevêque de Québre officiera pontificalement, à la
Basilique, à la me-se d'ouverture des Quarante-Heures et y
donnera le sermon de cii-constince.

Les autres dinanches de l'Avent, Monseigneur l'Archevêque.
-continuera ses conférences des années dernières sur l'Eglise. son
-autorité souveraine, son infaillibilité, ,es relation-s avec l'Etat.

Bénédition du nouvel Hôtel-Dieu de Lévis

Dimanche dernier, MgrlTArehevêque de Québee est allé à
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Lévis ponr bénir le nouvel Hôte-Dieuqgeles Hospitalières de
4MMiséiicordo de;Jésus- viennéult d'y faire-enstruire.

Etablies depuis six ou srpt ans dans cette jeune. et floris,-
-sante cité, -ces.bonnes religieuse, ne pouvaient, vu l'exiguité de.
leur local, admettre qu'un n.>mbre trop, restr.int de uladest
LM besoin d'un établisseiment plus vaste et mnieux aménageser
faisait grandement sentir. Des bienfaiteurs insignes, dont nous r
:taisons le- noms pour ne pas blesser leur modestie, secondés par-:
la généreuse et toujours eharitable population de Lévis, onr',
miis les zélées et dévouées Host-italières en état de bâtir ce su-
:perbe hôpital, lequel, avec ses cinq étages en belle pierre, fait,
bonne figure à côté de la chapell du Collège et des grmndes
institutions de charité et d'éducation dont la ville de Lévis se
glorifie à juste titre.

Il y avait foule à cette cérémonie de la bénédiction. On y
reriar.uait uni grand nombre d_- prêtres, d&éireux de manifester,
en eette solennelle circonstance, leur sympathie pour une insti-
tution destinée à Faire tant de bien et pour les religieuses qui
en ont la direction.
Mgr l'Arceli ^:4ue, après avoir rappelé à ses auliteurs les

humbles origines de l'Hôtel D.eu de Qiuébee en 1639, les rudes
épreuves par lesquelles il avait dû passer, et ses développements
successifs, fit voir (lue le nouvd Hôtel-Dieu, is-zu de l'ancien,
ava t été, lui aussi, chétif et périclitant à sou début, mais que.
les bénédictions divines lui avaient donné un iccroissement des
plus rapides, de telle sorte qu'il était dé à en état de recevoir et.
de secourir grand nombre de pauvres et de malades. Il exhorta-
religieuses et hi ues à témoigner leur vive reconnais.ance au,
divin Nlaître et à déployer, chacun dans leur sphère, un grand
dévouement à cette oeuvre de FhApital qui ne peut qu'être agré-
able à Dieu et mériter sa patern elle et effi.-ace protection.

Bénédiction d'une statue de Saint Vincent de Paul, à Lévis

La Société de Saint Vincent de Paul de Lévis, qui a actuelle-
ment pour Président M l'avocat Darveau, est dans un consolant
état de prosnérité et secourt effliceient les diyerses misères
qui se produisent ordlinairement dans les villes industrielles t
manu facturières. Elle co ·. narmi ses membres les plus actfs
et les plus dévoués la plupart des L. ýrmmes influents de -Lévis.



1Péàt -peu de pauvre's, de mùalades,'de zécessiteu' ui -te reçoiW
vent la charitable p'otectiôinde l Saint-Vincent:de Paiui, sure
tdût dans les rudës nioí4de l'hiver.

la Société a fait Yaequisition d'une superbe-statue de son
gnrd Saint patrori 'et. a voulu la faire bénir aussi solennelle-
rhnt que possible. Mgr l'Archèvêque de Québec, toujours dési-
rk'x de visiter et d'lionok-er sa ville natale, a bien voulu présider
cette cérémonie dans l!église ,paroissia'de- Lévis et faire le ser-
uion de circonstance. Il y4 avait foule compacte. L'église brillam-
niént illuminée, offrait un coup-d'oil vraiment féérique.

La cérémonie s'est terminée par le salut du Saint Sacrement
a ee chant magnifique et musique r.avissante.

-Bon nombre de membres de la Societé de Saint Vincent' de
Paul de Québec étaient venus se joindre a leurs confrères de
Lévis et rehausser de leur présence l'éclat de cette belle fête de
la charité catholique.

L'anglomanie au Canada

Nous avons parlé de l'opposition commune de l'Anglais pro-
testant des Etats-Unis ou du yankee pour la race française.
Cette opposition, nous l'avons vue, est un des caractères princi-
paux du nationali-sme américain, un des traits les plus saillants
de l'américanisme.

Nous serions injuste-, si nous accusions tous les Anglais pro-
testants du Canada d'être les ennemis de la race française. Le
plus grand nombre de ceux qui appartiennent au parti conser-
vateur, surtout parmi les chefs, ont montré constamment une
grande équité envers les catholiques de langue française, quel-
quefois même an détriment de leur popularité et de leurs inté-
rôts. Il s'en reneotre aussi parimi les Ani-laiq protestants du
parti libéral un certain nombre qui, par équité naturelle ou par
respect de la constitution du pays, veulent sincèrement l'égalité
des deux langues, des deux rehgions;des deux peuples. - Nous
commettrions enfin une véritable injustice si nous accusions le
gouvernemeut d'Angleterre ou celui le la conafédération cana-
dienne de travailler à opprimer la population franç,ise .au Ca-
nada. L'un et l'autre gouvernem int -ont souvent donné la
preuve .l'une grande équité envers notre race.

Mais,;Pous devons aussi à.la -vérité de constater -qu'au Cana-



da, beaucoun' d'Anglais protestaits, jusque çiis l.e parti egaper-
'Mtýàr, ,poUrtant si honorable, n'aiment. pas la. raee franiç4ise,
sa langue, ses coutumes, sa religion, et voudraient remplacer, lér
galité constitutionnelle dei deux langues et des deux religions
par la domination de la langue anglaise et l'extinction de la
race -française.

Cette antipathie n'est pas récente: ellealesmêmes origines qup,
celle de. 'Anglais protestant des Etats-Unis :. elle remonte à la
guerre de cent ans faite en Amérique au xviie et au xvime siècle,
par les Anglais contre la'race française, et à cette autre guerre
de cent ans faite en Europe, au xive et au xve siècle par le.
Anglais contre les Français sur le territoire même de la France

Pour plus de clarté, appelons angqlormanes ces Anglais rrotes-
tants du Canada qui déte'tent les Français, et anglomanie leur
haine et leur opposition pour notre race.

Nous devons faire, au moins à grands traits, l'histoire de
l'anglomanie au Canada, car, comme nous allons le voir, cette
hi.itoire s'est souvent confondue avec l'histoire même du libéra-
lisine, et, sans elle, on ne saurait entendre ni les épreuves de la
religion catholique dans le passé au Canada, ni les dangers qui
la menacent dans l'avenir.

L'anglomanie a son centre dans la province d'Ontario. Chacun
le sait, cette province a été en grande partie peu plée par les loya-
tistes, c'est-à-dire par ces colons de la Nouvelle-Angleterre qui
demeurèrent loyaux et fidèles à l'Angleterre quand leurs conci-
toyens du Nouveau-Monde s'en séparèrent; qui, l.rs de cette
séparation, ne voulurent point, par attachement à la imère-patrie
et à la famille royale, suivre les destinée-; de la jeune républi-
que de l'Amnéi ique du Nord, mais s'en allèrent dans la colonie
voisine pour demeurer sous la dépendance iimmnéliate de l'Angle-
terre e-t de seq rois. On le Comprend. à raison de leur origine
même, les Anglais protestânts d'Ontario ne sont pas fort euthou-
siastes de la république yankee. Ausi, ils n'ontjamiais demandé
,J'annexion du Canada aux Etats-Unis, alors même que plusieurs
Canadiens-français, comme nous l'avons dit, désirent cette
annexion à l'encontre de tous les intérêts catholiques et français.

Abrégé de l'histoire du Canada
(Suite)

1690 - Prise de Port Royal par sir William P.hipps. Vains
tentative contre Québec.
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1692- Population de la Nouvelle-France, 12.431.
1695-- Iberville s'empare des postes anglais sur la baie d'Rud.

-Ion.
1697 - Traité de Ryswick.
1698-- Mort de Frontenae. Population, 13.355.

- 1701-Ratification d'un traité de paix à Montréal avec les-
'Irpqiiois.'Droit de manufacturer octroyé aux Canadiens.
- 1709.10 11 - Le Canada envahi par les Anglais. Prise de Port
.Royal par Nicholson.
. 1713 - Traité d'Utrecht. cédant la baie d'Hudsou, l'Acadie et
-Terreneuve à l'Angleterre.

1715 - Premiers navires construits à Québc.
• 1719 - Premier gouvernemnent douné à la'Nouvelle-Ecosse-
par les Anglais

1720 - Population de la Non velle-Ecosse, 24,434 et de 111e-
St. Jeain (lFîle Prince.E-lwarl) 100. Fort de Louisbourg construit.
. 1721-- Le- premniers po-tillons entre Québee et Montréal.

-- 1722 -- Premières paroisses érigées en Canada.

1739 - Population de la Nduvelle-France, 42,701. Premières.
forges établies au Car:ada à St Maurice.

1745 - Prise de Louisbourg par les Anglais.
1747 - Milie enrôlée au Canada. Cours de justice érigées à

la Nouvelle Ecosse.
1748 - Louisbourg rendu à la France par le traité d'Aix-la-

Cha.l le.
1749 -Fondation de la ville d'Halifax par lord Halifax. Arri-

véede 2.544 éiiigrants anglais amenés par l'honorable Edward
C ornwaullis.

1752 - Publication de la Gazette de Halifax, premier journal
au Canada.

1755 - D.;portatioii des Acadienq de la Nouvelle-Eco-se.
1758 - Première assenmblée de la législature de la Nouvelle-

Ecosse. Prise fiiale de Louisihourg par les anglais.
1759 - Priie du fort Niagra par le,; ani.lais connandém par

.le génér.d Prideaux tué dajns l'artion. Cornmmenc eiment du sièg&
de Québee. Bataille de plaines d'Abrahama et défaite des Fman-
çais par le général Walfe, tué dans Faetion. Le commandalnt
français, Montealm, mourut le lendemain de blessures reçues

"dans la batàille. Capitulatin de Qiébee.
4 1760 - Vaine tentative du général de Lévis contré Qiébec.
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ß%apitulation de Montréal jet cession du Canada, Population de
Ja NI'uvelle-France,-70,0.00. .

1762- Population britannique de la Nouvelle-Ecosse, 8,10.
Premier établissement anglais au Nouveau-Brunswick.

1 76:1 - Signature du traité de Paris cédant à l'Angleterre le
Canada et ses dépendances.

1764 - Première édition de la Gazette de Québec. Pontiao,.
chef des Outaonais, organise une révolte générale des tribus sau-
vages et un massacre général des anglais. Le plan réussit en
quelques localités, muais finalement les sauvages succombèrent.

1768 - Le général Carleton, qui devint Lord Dorchester plus
tard, noniuné gouverneur général.

1769 - L'île St Jean (île du Prince-Edouard) devient une
pro)vinice separeeaveeWalter Pa tterson pour premier gouverneur.
La première réunion de la chambre d'assemblée eut lieu en juil-
let 1773.

1774-L"'Actede Québee"adopté. Cet acte concédait aux Cana-
diens-français le libre exercice de leur religion, lajouissance de
leurs droitscivils7, etla protection de leurs propres loisetcou.ume&

1775-Couinnencemnent de la révolution américaine et invasion
du Canada par les Américains chaque place d'importance tomba
rapidement en leur pouvoir, à l'exception de Québec, le général
Mont.gomery fut défait, et tué le 31 décemibre.

1776-Arrivée de renforts d'Angleterre, et retraite des.
Américains.

1777-Ordre des Jésnites aboli par décret papal et confisca-
tion par la couronne de leurs propriétés en C'nada.

1778-Première apparition de la Gaz-tte de Montréal, publiée
encore mijontd'hui.

1783-'Signature du traité de Versailles et d(L:niitation de la
frontière entre le Canada et les Etat-Unis.

1784-Population du Canada, 113.012. Fondation de Frédé-
ricton. Li- Cap-Breton séparé politiqueient de la Nouvelle-
Eco.%se. Population anglaise de la Nouvelle-Ecosse, 32,000 (en-
viron 11,000 noms compris).

178.5 -18 mai. Date de la charte <le St-Jean, N. B., la plus
ancienIe Ville incorporée du Carada. Fondation de Sydney

'(Cap-Breton) par le gouverneur Desbarres. 16 ofit. Le Non-
veau-Bruin,wick établi en province séparée; i opoilation, 11,457.

1791-Division.de la province de Qtuébec en deux provinces,
Hautet Bas-Canada. Chaque province était pourvue d'ungouver-



VeUr, et d'gne législature composée d'une chambre d'assemblée'eh
d'un conseil législatif. •Les membres du conseil étaient nonmmé&
4 vie par le gouverneur; ceux de la chambre d'assemblée élus
par le peuple tous les quatre ans. Population des deux pro-
-vinces, 16.1,811.

1792 - 17 septembre. Première assemblée du parlement dù
Haut-Canada sous le gouverneur Simcoe. Cette chambre comp-
tait seize membres. 17 décembre, ouverture de la législature du
Bas-Canada à Québec sous le gouverneur Clarke. Cette chambre
comptait cinquiante membres.

1793-Abolition de l'esclavage au Haut-Canada. Fondation
de Toronto sous le nom de York.

1796-Siège du gouvernement du Haut-Canada transféré de
Niagara à York (Toronto.)

1798-Nonm le Vîle Je St Jean changé en celui -de Prince-
Edouard, en l'honneur du due de Kent, ce changement a prie
force en 1800. Population : 4,500.

1800-Le gouvernement s'empare (les biens des Jésuites.
1806 -Publication du Canadien, premier journal publié en-

tièrenient en français. Population du Haut-Canada, 70,718; du
Bas-Canada. 250,000.

1809-Preier steamer sur le golfe St-Laurent.
1811-Juges exclu-; du parlement.
1812-G"uerre entre l'Angleterre et les Etats-Jnis.

(A suivre)

Calendrier

3 1 DIM. b jer dP VAV. Kyr de 'Av. I VYp. du suiv, O Do-tor mém. du
d '111n. etide Ste Brie Alha.

4 i Lundi b S. Pierre Chrysologue, évêque et docteur.
5 j Mardi b S Fram-nis Xavier, comesseur, 2nd patron du pays, dhL. maj. (8)

} Merer. I b Je-ne S. Niolws, évêque.
/ .ileudi b I <Vicle). S. Ambroise, évêltue et d· cteur.
8 Vend. I b Jeune Immaculée Cor.c pti n. dobli.. 1d. Titul. de la Basilique.
S 1.Samd. I tb De l'octave. lKyr. royal. Il \ êp., mém. de lalérie.]

Memento hebdomadaire

Qd-BE.-Les Quarante Heures auront lieu à Berthier, le 3;
à Grondines, le 5; à Sainte-Anne de Beaupré, le 8; au convent
dé qaint-Gasimiir, le 9.

D. aCtenr, M. Yabba D. GOSSELIN: Charlcsbourg, Qater,


